
Exemption de la taxe sur le CO2

%

P 1

P 3

P 4

60%

> 100 tonnes de CO2 par an

au moins 60% des émissions de gaz à effet de serre de l’activité

Env. 38’000 litres de mazout ou 47’000 m3 de gaz

au cours d’une des deux années précédant le dépôt de la demande

Activité selon l’annexe 7 de l’ordonnance CO2

Achat de droits des émission
4,5 % - des émissions de CO2 jusqu’en 2024 

ou

Par site ou par entreprise

En groupement ou seul

Adaptation de l’objectif d’émission en cas 

de changements importants des bases de 

calcul (p.ex. volume de production)

Décision n’est pas résiliable, durée jusqu’en 2024

Non respect de l’engagement de réduction

Sanction de CHF 125.- / par tonne de CO2 

excédentaire

C 1

E 1

E 2

E 3

C 2

E 2

Possibilités Conditions

Exigences

P 2
Exemption avec objectif fondé sur des 

mesures ou objectif d’émission



Exemption CO2 – Délais 2022

Année de début 2022

Années de départ (→ analyse potentiel)

Nouvelle inscription exemption

Établissement de la convention d’obj. 

Rapport de monitoring (annuel)

Rückerstattungs-Gesuch (jährlich)

Nouvelle inscription exemption

Établissement de la CO

Rapport de monitoring 

Remboursement pour l’année 

précédente, resp. de l’exercice 

échue l’année précédente

Déposer la demande d’exemption de taxe CO2. Délai : 30.06.2022

Déposer la CO avec un plan de mesures  Délai : 31.01.2023

Renseigner le rapport de monitoring annuel avec Délai : 31.05.

l’application web et le soumettre à l’OFEV 

  

Envoyer de la demande de remboursemnt auprès Délai : 30.06.

de l’Office fédéral de la douane et de la sécurité des

frontières 

  

24.01.2022

2019 2020

Début

2022 2024
(Fin)

Monitoring

30.06

30.6. 30.6.

31.5. 31.5.

30.6.

2025

31.5.

2021 2023

Base comparaison

31.01



Exemption CO2 – Délais 2023

Année de début 2023

Années de départ (→ analyse de potentiel)

Nouvelle inscription exemption

Établissement de la convention d’objectifs

Rapport de monitoring (annuel)

Demande de remboursement (annuel)

Nouvelle inscription exemption

Établissement de la COU

Rapport de monitoring 

Remboursement pour l’année 

précédente, resp. de l’exercice 

échue l’année précédente

Déposer la demande d’exemption de taxe CO2. Délai : 01.09.2022

Déposer la COU avec un plan de mesures Délai : 01.03.2023

Renseigner le rapport de monitoring annuel avec Délai : 31.05.

l’application web et le soumettre à l’OFEV 

 

Envoyer de la demande de remboursement auprès Délai : 30.06

de l’Office fédéral de la douane et de la sécurité des

frontières 

24.01.2022

2020

Début

2022 2024
(Fin)

Monitoring

01.09

30.6.

31.5.

30.6.

2025

31.5.

2021 2023

Base comparaison

01.03



Exemption CO2 – Délais 2024

Année de début 2024

Années de départ (→ analyse de potentiel)

Nouvelle inscription exemption

Établissement de la convention d’objectifs

Rapport de monitoring (annuel)

Demande de remboursement (annuel)

Nouvelle inscription exemption

Établissement de la COU

Rapport de monitoring 

Remboursement pour l’année 

précédente, resp. de l’exercice 

échue l’année précédente

Déposer la demande d’exemption de taxe CO2. Délai : 01.09.2023

Déposer la COU avec un plan de mesures Délai : 30.04.2024

Renseigner le rapport de monitoring annuel avec Délai : 31.05.

l’application web et le soumettre à l’OFEV 

 

Envoyer de la demande de remboursement auprès Délai : 30.06

de l’Office fédéral de la douane et de la sécurité des

frontières 

19.09.2022

2021

Début / 

Monitoring

2023 2025

01.09

30.6.

31.5.

2022 2024

Base comparaison

30.04.
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